
                                                 

   

   Paris, jeudi 22 janvier 2009 

LCP-Assemblée nationale  
et  

la MIVILUDES 
signent un accord de partenariat 

 
 

Chaîne parlementaire, politique et citoyenne, LCP-Assemblée nationale vient de 
signer une convention de partenariat avec la MIVILUDES (Mission Interministérielle 
de Vigilance et de Lutte contre les Dérives Sectaires) présidée par Georges Fenech 
et dont les actions contribuent à analyser le phénomène des mouvements à caractère 
sectaire et favorisent la coordination de l’action préventive et répressive des pouvoirs 
publics à l’encontre de ces agissements. 

Forte de son exposition et des missions qui la caractérisent, LCP-Assemblée 
nationale souhaite apporter son soutien à la MIVILUDES en favorisant les conditions 
d’information des citoyens quant aux risques des dérives sectaires, mais aussi en 
informant les téléspectateurs sur les actions menées par la MIVILUDES. 
 
Ce protocole d’accord prévoit notamment la couverture médiatique d’événements ou 
manifestations organisés par la MIVILUDES dans le cadre des journaux d’information 
de LCP-An et la réalisation de reportages sur les travaux menés par cette Mission 
interministérielle. 
 
« Je me félicite du rapprochement de LCP-Assemblée Nationale et de la Miviludes, 
dans le respect mutuel de leur indépendance respective, qui favorisera la prise de 
conscience et la vigilance de nos concitoyens face aux menaces que recèlent 
certaines pratiques pour les libertés fondamentales et les intérêts des populations les 
plus vulnérables. », déclare Georges FENECH, président de la Miviludes. 
 
«Ce partenariat s’inscrit dans notre volonté de rendre compte largement des travaux 
de la Miviludes qui contribuent à prévenir les dangers sectaires d’autant que nous 
avons suivi très sérieusement les travaux de la Commission d’enquête parlementaire 
sur le sujet.» précise Richard MICHEL, Président Directeur Général de LCP-
Assemblée nationale 

 

Retrouvez la Chaîne Parlementaire  Assemblée nationale sur l’offre gratuite de la TNT (canal 13),  
sur les bouquets des principaux opérateurs câblo-satellitaires et sur l’ADSL. 

Tous nos programmes sur www.lcpan.fr 
 
 
 
 
CONTACTS : 
 
LCP Assemblée nationale   
Virginie NICOLLE – Tel : 01 40 63 90 87 – vnicolle.lcp@assemblee-nationale.fr   
  
MIVILUDES 
Claire BARBEREAU – Tel : 01 42 75 76 34 – claire.barbereau@miviludes.pm.gouv.fr 


